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10/11/12 mai 2010 
Formation : « Animer et intervenir 

en réunion» 
 
Public : Tout militant devant ani-
mer une réunion. 
Rendre plus efficace le travail de 
groupe, techniques d’expression 
et d’animation, faire débattre, 
quels objectifs… 
Pour savoir se situer dans un 
groupe, de s’y sentir à l’aise et 
de pouvoir jouer les rôles d’ani-
mateur et/ou de participant actif. 
Lieu : Paris 
Structure org. : Culture et Liberté 

3 au 5 mai 2010 
Formation : « Rédaction d’un tract» 

 
Public : stage réservé aux seuls 
militants (membres du conseil ou 
de bureaux de sections, élus or-
ganismes paritaires). 
 
Ecrire pour informer ou pour 
convaincre, accrocher ses lec-
teurs et donner envie d’être lu, 
écrire avec clarté pour être com-

pris. 
Rédiger un tract est 
un exercice particu-
lier qui nécessite 
donc d’acquérir cer-
taines techniques... 
 
Lieu : Paris 
Structure organisa-
trice : Culture et Li-
berté 

��������	 
����

�����	 ��	 ������	
�������	 ��	 �����

��	 ������	 �����

����	 ��	 ����	
���������	 ����

�����	���	 	����

���	 !����!�	 �"�!	
��	 �#���!��	 ��	
"��	 !����������	
����	 ��	 ��"���	
����$	

5 mai 2010 
Formation : « Internet ou rudiments 

informatiques» 
Public : stage réservé aux seuls 
militants (membres du conseil ou 
de bureaux de sections, élus or-
ganismes paritaires) disposant 
déjà ou prochainement d’un ordi-
nateur. 
Le contenu du stage sera élaboré 
à la demande (word, Internet, 
messagerie…) et pourra avoir lieu 
soit à Montreuil soit sur l’ordina-
teur du ou des inscrits. En fonc-

tion du nombre d’inscrits d’au-
tres dates pourront être propo-
sées. 

17/18/19 mai 2010 
Formation : « Technique et straté-

gie de la négociation» 
Public : stage réservé aux 
seuls militants (membres du 
conseil ou de bureaux de sec-
tions, élus organismes paritai-
res). 
Approche théorique et pratique 
de la négociation dans le pro-
longement du stage « Animer 
une réunion ». L'objectif est de 
comprendre la spécificité de la 
réunion de négociation, de s'y 
préparer, de la conduire et 
d'arriver à un accord. 

Lieu : Paris 
 Culture et Liberté 
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25 mai 2010 
 

Formation : «Rencontre élus CHS » 
 
Cette journée est l’occasion de rencontrer nos 
élus CHS que ceux-ci soient membre d’un 
CHS ou d’une commission spécifique du CTP 
et de confronter nos points de vue. 
 
Nous ferons aussi le point sur la mise en place 
du document unique dans nos collectivités, les 
difficultés rencontrées, l’articulation avec les 
élus CTP et la section syndicale. 
 
Lieu : Montreuil ou Bobigny 
 
Structure org. : SDU CLIAS 93 

8 juin 2010  
 

Formation : «Journée COS et Action Sociale » 
 
Cette journée est l’occasion de rencontrer nos 
élus COS  et nos militants ayant une activité 
syndicale dans les COS/CASC et plus large-
ment dans l’action sociale (prêt social, chèque 
vacances…) 
Cette journée s’inscrit aussi dans le prolonge-
ment de la rencontre des élus COS organisée 
l’année dernièreN 
 
Lieu : Montreuil ou Bobigny 
 
Structure org. : SDU CLIAS 93 

12 octobre 2010 
 

Formation : « Risques socio-professionnels et 
souffrance au travail » 

 
Public : stage réservé aux seuls mili-
tants (membres du conseil syndical ou de 
bureaux de sections, élus organismes pari-
taires). 
 
« Souffrir au travail, comprendre pour 
agir » c’est le titre d’un ouvrage c’est aussi 
cette réalité multiforme que nous décrypte-
rons pour effectivement vous donner les 
outils pour agir syndicalement. 
 
Lieu : Paris, Montreuil ou Bobigny 
 
Structure org. : SDU CLIAS 93 

24 juin 2010 
Formation : « Régime Indemnitaire et NBI » 

 
Public : ce stage s’adresse en priorité 
aux militants (membres du conseil ou de 
bureaux de sections, élus organismes pa-
ritaires) 
NBI, Régime Indemnitaire, quelles sont  
ces « primes » que beaucoup confon-
dent ? Quelles sont nos revendications en 
la matière ?  
  
Lieu : Montreuil ou Bobigny 
 
Structure org. : SDU CLIAS 93 

8 juin 2010  
 

Formation : « déroulement de carrière» 
 
Public : adhérents souhaitant mieux 
connaître les différentes modalités de car-
rière et nos revendications. Promouvable, 
avancement d’échelon, promotion interne, 
quota, ratio...Que recouvrent ces termes ? 
 
Lieu : Bobigny ou Montreuil 
Structure organisatrice : SDU CLIAS 93 
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� ……………………………………………………………………………… 
Bulletin d’inscription Bulletin d’inscription Bulletin d’inscription    

(((à photocopier et remplir pour chaque formation à photocopier et remplir pour chaque formation à photocopier et remplir pour chaque formation pour laquelle on souhaite s’inscrire)pour laquelle on souhaite s’inscrire)pour laquelle on souhaite s’inscrire)   

 
Formation souhaitée : ……………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………. 

Nom : …………………………………………………………………………… 

Prénom : ……………………………………………………………………….. 

Téléphone travail : …………………………………………………………….. 

Téléphone portable : ………………………………………………………….. 

E-mail : …………………………………@.................................................. 

à remettre à son conseiller syndical ou à retourner à : 
SDU CLIAS 93-FSU 24 rue de Paris 93100 Montreuil 
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7 décembre 2010 
 

Formation : « Retraite CNRACL» 
 
 
Public : adhérents ou militants souhaitant 
connaître la nouvelle réglementation, cal-
culer sa retraite afin de pouvoir répondre 
aux questions des adhérents et des sala-
riés. 
 
Lieu : Bobigny ou Montreuil 
 
Structure organisatrice : SDU CLIAS 93 

 23 novembre 2010 
Formation : « Formation premier niveau » 

 
Public : nouveaux adhérents  ou n’ayant 
jamais suivi de formation syndicale 
Lors de cette journée sont abordés les 
points suivants : mieux connaître son envi-
ronnement statutaire (c’est quoi la fonction 
publique), mieux connaître son syndicat 
(c’est quoi un syndicat ? Pourquoi la 
FSU ?) 
 
Lieu : Bobigny ou Montreuil 
Structure organisatrice : SDU CLIAS 93 
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Demande de congé formationDemande de congé formationDemande de congé formation    
 

Tout agent de la fonction publique a droit à des jo urs de congés pour  
formation syndicale dans la limite de 12 jours par an 

sous réserve de  nécessités de service. 
 

La demande de congé pour formation syndicale doit ê tre adressée  
à l’employeur selon le modèle ci-dessous à adapter à sa situation. 

 
 
Nom : ................................................................Prénom : .............................................................. 
Service : ............................................................. 

 
Madame, monsieur, 
 

J'ai l'honneur de solliciter de votre bienveillance l'octroi d'un congé pour formation syndicale,  
 

Pour la fonction publique territoriale, indiquez ensuite : conformément à l'article 57 de la loi 
n°84-53 du 26 janvier 1984 et au décret n° 85-552 du 22 Mai 1985  

 
Pour la fonction publique d'État, indiquez ensuite : conformément à l'article 34 de la loi  
n°84-16 du 11 janvier 1984 et au décret n°84-474 du 15 juin 1984. 

 
afin de participer à une session organisée par le SDU CLIAS 93-FSU, sous l’égide de  
l’INFA-CCO organisme agréé pour les trois fonctions publiques. La gestion administrative 

et pédagogique est assurée par Culture et Liberté, 5 rue Saint-Vincent de Paul 75010  Paris. 
 le(s)………………………………………………………………………………. 

 
Dans l'attente de votre réponse 
 
Veuillez agréer, madame, monsieur, mes salutations distinguées 
 
 

Remarque : ce courrier doit normalement être envoyé au moins 1 mois avant le début de la formation. 

 

A défaut de réponse, au plus tard 15 jours avant le début de la formation, celle-ci est réputée accordée. 

Dès que possible, informez votre supérieur hiérarchique direct. 


